Pillule de 3 ieme géenération

Par neubrick, le 18/01/2013 a 21:28

bonjour,rn je voudrais savoir comment faire pour déposer une plainte ou rejoindre un groupe
suite a une embolie pulmonaire massive mettant en responsabilité ma pilule méliane. merci

Par xavlaw, le 04/02/2013 a 13:34

Bonjour,rnUne des questions consiste a savoir quel laboratoire est en cause ? En suite de
guoi vous pouvez envisager le dépot d'une plainte avec constitution de partie civile. De toutes
les facons, en droit francais, chaque dossier est distinct et examiné, au cas par cas, par les
tribunaux.rnrnDemeurant a votre dispositionrnCordialement
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